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Une Bruxelloise sur cinq a recours à l'IVG 

Le Parlement bruxellois a adopté hier à l'unanimité une résolution rédigée par Danièle Caron (CDH) et co-signée par 
Fatima Moussaoui, Fatiha Saïdi et Paul Galand qui vise à améliorer la communication entre autorités compétentes sur 
l'interruption volontaire de grossesse (IVG) et à renforcer les campagnes de sensibilisation à la contraception : "L'IVG 
est une matière transversale relevant de l'État fédéral, des Régions et des Communautés et nous demandons aussi que 
cette problématique soit abordée aussi bien à la conférence interministérielle de la santé, que celle du Bien-être, sport 
et famille". Les statistiques révèlent qu'une grossesse d'une femme sur cinq en région bruxelloise aboutit à une IVG, 
alors que la moyenne nationale est d'une grossesse sur huit. De même, le taux d'avortement pratiqué en Région 
bruxelloise est le plus élevé du pays : 18 %, contre 6 % en Flandre et 8 % en Wallonie, "ce qui serait dû à son statut 
où la pauvreté est plus importante que dans les deux autres régions et où le nombre de personnes d'origine étrangère 
est également le plus important". Selon Danièle Caron, "il est inadmissible que l'IVG soit bien souvent le résultat de 
l'échec de la contraception que nous voulons gratuite, essentiellement chez les femmes de faible niveau socio-
économique".Lud. N. 
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